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Direction Petite Enfance - Nos partenaires : 

POINT INFORMATION ENFANCE 
 

 
 Vous avez besoin d’un accueil occasionnel pour votre 

enfant 

 Vous avez besoin d’un accueil le mercredi s’il est 

scolarisé et qu’il a moins de 3 ans * 

 Vous souhaitez qu’il découvre la vie en collectivité 

 
L’accueil occasionnel en crèche ou en halte-garderie 

vous permet de réserver 

 
1 à 3 demi-journées par semaine (variable en fonction des 

disponibilités des structures), le mercredi ou des journées pendant 

les vacances scolaires pour vous aider à concilier vie familiale et vie 

sociale. Les enfants sont confiés à des équipes de professionnels de 

la petite enfance qui veillent à leur santé, leur bien-être et leur 

développement. 

 
PREINSCRIPTIONS AU POINT INFORMATION ENFANCE (Pie) 

 

Sans Rendez-vous, près de chez vous, 

le premier mardi ou jeudi du mois. 
 

Centre social des Buers / Crèche Enfantillage 
Crèche parentale Le Chat Perché 

Centre social et culturel Charpennes-Tonkin / Crèche Les Tonkinous / Le Jardin des 
Couleurs 

Crèche parentale Croq’nuage 
Centre social de Cusset / Crèche les Ecureuils 

Maison sociale Cyprian les Brosses / Crèche Babilhome / Crèche Gribouille 
Les Peps / Crèche Pepilou 

Groupe Léa et Léo / Crèche Jean-Jacques Rousseau  
Crèches parentales Petit et Baby Némo 

Centre d’Animation St Jean / Crèche Les P’tits Curieux 

Pas de permanence pendant les vacances scolaires. 

Si le 1er mardi ou jeudi se trouve pendant les vacances, la 

permanence aura lieu le mardi ou jeudi de la semaine qui suit. 

* Attention, si votre enfant obtient une place en crèche le mercredi pour un accueil extrascolaire : 

au-delà de ses 3 ans révolus, l’accueil pourra être réévalué en fonction de ses besoins et de l’offre 

de la structure  

 

Kid Espace Famille - 52 rue Racine - 04 78 03 67 84 

Lundi - Mercredi - Vendredi : 8h30 -16h30 / Mardi - Jeudi : 8h30-12h45  

Direction de la Petite Enfance - kId-petite-enfance@mairie-villeurbanne.fr 

mailto:kId-petite-enfance@mairie-villeurbanne.fr


 

 
LE PIE SELON VOTRE SECTEUR D’HABITATION : 

 

 
Charpennes/Tonkin : 1er Mardi du mois, de 13h30 à 16h30 

Maison des Services Publics Charpennes/Tonkin 
4 allée Henri-Georges Clouzot - 04 78 17 20 45 

 
Cusset/Perralière/Bonnevay : 1er Jeudi du mois, de 9h à 12h 

Espace de psychomotricité 
38 bis rue Jules Kümer 

 
Gratte-ciel/Dedieu/Charmettes : 1er Mardi du mois, de 14h à 17h 

Palais du travail 
9 Place Lazare Goujon - 04 78 03 68 63 

 
St Jean : 1er Jeudi du mois de 14h à 16h30 

Centre d'Animation St Jean 
11 Petite rue du Roulet - 04 78 79 26 16 

 
Grandclément/Maisons neuves/Ferrandière : 

1er Mardi du mois de 13h30 à 16h30 
Maison Berty Albrecht 

14 place Grandclément - 04 78 54 78 18 

 
Buers/Croix Luizet : 1er jeudi du mois, de 13h30 à 16h30 

Maison des Services Publics Buers/Croix Luizet 
32 rue du 8 mai 1945 - 04 78 89 88 71 

 
Cyprian/Les Brosses/La Soie : 1er jeudi du mois, de 9h à 12h 

Maison de Quartier des Brosses 
41 rue Nicolas Garnier - 04 72 37 02 22 

 
 
 
 
 

Dates des permanences de 
 

Janvier à Juillet 2026 
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 JANVIER FEVRIER MARS AVRIL 

Mardi 06 03 03 21 

Jeudi 08 05 05 02 

 

 MAI JUIN JUILLET 

Mardi 05 02 07 

Jeudi 07 04 02 

 


